
Guide juridique sur la discrimination raciale 
Différents domaines 

Sphère privée (https://www.rechtsratgeber-rassismus.admin.ch/f156.html) 

Sphère privée 

Les manifestations de racisme, tout comme les exclusions, brimades et violences de ce genre, n’épargnent pas la 

sphère privée. L’humiliation ou l’exploitation à caractère raciste dans le couple ou le milieu familial peuvent être liées à 

d’autres formes de violence domestique et passent souvent inaperçues. 

Le droit se montre frileux dans la répression des actes racistes commis dans l’entourage proche. Si par exemple une 

famille turque n’est pas invitée à une fête de quartier privée, aucune action en justice ne peut s’y opposer. Néanmoins, 

certaines normes s’appliquent aussi à la sphère privée, en particulier la norme pénale antiraciste (art. 261bis CP) et la 

protection de la personnalité inscrite dans le droit civil (art. 28 CC). 

Principaux cas de figure 

Discrimination fondée sur des motifs racistes 

Incidents et violences racistes 


